
Les prestations 
MSA SERVICES Haute-Normandie réalise pour vous :

• la déclaration préalable à l’embauche, 
• les bulletins de salaire, 
• le certificat de travail, 
• le solde de tout compte, 
• l’attestation Pôle Emploi, 
• la Déclaration Sociale Nominative (DSN), 
• le calcul du Prélèvement à la Source (PAS),
• �la gestion de la mutuelle de vos salariés  

et de la prévoyance,
• l’externalisation de vos factures,
• une assistance administrative,
• des formations.

Les tarifs 2026
Tarifs HT applicables au 1er janvier 2026

Assistance administrative 

	� Gestion de la mutuelle de vos salariés 
      (inscription des salariés, résiliation, gestion des dispenses, etc.) :
      10.10 € / salarié, par contrat et par année civile

	� Gestion de la prévoyance 
	 (affiliation, radiation, montage du dossier en cas d’arrêt maladie
	 d’un salarié, etc.) :  
		  jusqu’à 4 salariés		      			   50.50 € / trimestre
		  de 5 à 7 salariés			       	     126.25 € / trimestre
		  8 salariés et plus		     		      232.32 € / trimestre

	 Externalisation de vos factures :		     7.00 € / pièce

	 Adhésion à la prévoyance, à la mutuelle, à retraite sup. : 
											           50.00 € / par adhésion

	 Rupture conventionnelle  : 				   50.00 €

Externalisation de la paye

J’inscris mon entreprise pour une année civile :
									         76.00 € / entreprise
Renouvellement annuel : 		  30.30 €

J’inscris mes salariés :
	 nouveau salarié : 				    17.65 €
	 réembauche dans l’année : 	 13.65 €

Je fais établir mes bulletins de salaire :
	 9 salariés et plus : 				   15.15 € / bulletin
	 de 5 à 8 salariés : 				    16.20 € / bulletin
	 de 3 à 4 salariés : 				    17.75 € / bulletin 
	 de 1 à 2 salariés : 				    19.75	€ /	bulletin
Coffre-fort électronique (option) :  0.50	€ /	bulletin

Je fais établir les documents de fin de contrat pour mon salarié : 		
									         29.10 € / salarié 

Forfait DSN trimestriel* :
	 DSN Néant :		   			     8.88 € / trimestre
	 1 à 4 salariés : 					    14.35 € / trimestre 
	 5 à 8 salariés : 					    21.65 € / trimestre 
	 plus de 9 salariés : 				   40.40 € / trimestre

 :

	 Régularisation post DSN : 				   62.00 € / salarié

	 Envoi tardif : 						         + 15.00 € / salarié

	 Envoi des bulletins de salaire :
		  par mail	 :						      Gratuit
		  par courrier :						        3.53 € / bulletin

Toute demande de simulation ou de recalcul de bulletin sera 
facturée au tarif en vigueur.
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�* �Le forfait DSN comprend les DSN mensuelles, 
y compris les « DSN néant » en l’absence de salarié, ainsi que les DSN évènementielles 
(maladie, accident du travail, congé parental, fin de contrat...).

�** �Tarifs décidés lors du Conseil d’Administration du 9 décembre 2025.

Une équipe qualifiée vous conseille  
sur l’ensembledes conventions collectives 
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MSA SERVICES Haute-Normandie 
est une association Loi 1901 

créée en 2007 à l’initiative de la 
MSA Haute-Normandie. 

Pour toute information, vous pouvez nous joindre par courrier :
Association MSA Services HN

Presence Employeurs
Cité de l’agriculture, 

76236 Bois-Guillaume CEDEX
par email : 

presence-employeurs@msa-services-hn.fr
ou par téléphone
02 32 23 42 88


